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1 2 3 4 5

A-1 ●

A-2 ●

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1 ●

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 ●

P-1

P-2

P-3

P-4

● ● ● ●

Minimum 10 10 10 10

Maximum

Minimum 3 3 3 3

Minimum 6 6 6 6

Mimimum 6 6 6 6

Minimum

Maximum 2 2 2 2

Minimum 7 7 7 7

Minimum

Maximum 25 25 25 25

Mimimum 1

Maximum 1

(1) (2) (3)

Industriel (I) 

(2) L'usage  est autorisé pour une personne physique dont la 
principale occupation est l’agriculture, selon les règles de l’article 40 
de la LPTAA ou s'il bénéficie d'un privilège ou de droits acquis selon 
les règles des articles 31, 31.1 et 101 à 105 de la LPTAA.

(3) Article 13.13

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE A-101
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme

Notes 

Multifamiliale

Collective

Maison mobile

Unifamiliale

Habitation (H)

(1) Article 16.10

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Institution

Structure du bâtiment

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Isolée

Jumelée

En rangée

Latérale totale (m)

Arrière (m)

Avant (m)

Latérale (m)

Zone de réserve d'aménagement

Règlement relatif aux P.A.E.

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Marge 



1 2 3 4 5

A-1

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1 ●

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3

P-4

●

Minimum 7

Maximum

Minimum 2

Minimum 4

Mimimum (1)

Minimum

Maximum 2

Minimum 7

Minimum

Maximum 25

Mimimum 1

Maximum 1

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE H-102
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme

Habitation (H) Notes 

Collective

Maison mobile

Unifamiliale

Multifamiliale

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(1) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Institution

Structure du bâtiment

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Isolée

Jumelée

En rangée

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Marge 

Avant (m)

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

Zone de réserve d'aménagement

Règlement relatif aux P.A.E.

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain



1 2 3 4 5

A-1 ●

A-2 ●

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1 ●

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3

P-4

● ● ●

Minimum 10 10 10

Maximum

Minimum 3 3 3

Minimum 6 6 6

Mimimum 6 6 6

Minimum

Maximum 2 2 2

Minimum 7 7 7

Minimum

Maximum 25 25 25

Mimimum 1

Maximum 1

(1) (2)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE A-103
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme

(2) L'usage  est autorisé pour une personne physique dont la 
principale occupation est l’agriculture, selon les règles de l’article 40 
de la LPTAA ou s'il bénéficie d'un privilège ou de droits acquis selon 
les règles des articles 31, 31.1 et 101 à 105 de la LPTAA.

Notes 

Multifamiliale

Collective

Maison mobile

Unifamiliale (1) Article 16.10

Habitation (H)

Industriel (I) 

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Institution

Structure du bâtiment

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Isolée

Jumelée

En rangée

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Marge 

Avant (m)

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

Zone de réserve d'aménagement

Règlement relatif aux P.A.E.

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain



1 2 3 4 5

A-1 ●

A-2 ●

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1 ●

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3

P-4

● ● ●

Minimum 10 10 10

Maximum

Minimum 3 3 3

Minimum 6 6 6

Mimimum 6 6 6

Minimum

Maximum 2 2 2

Minimum 7 7 7

Minimum

Maximum 25 25 25

Mimimum 1

Maximum 1

(1) (2)

● ● ●

● ● ●

Zone de réserve d'aménagement

Règlement relatif aux P.A.E.

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Marge 

Avant (m)

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

Isolée

Jumelée

En rangée

Institution

Structure du bâtiment

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Notes 

Multifamiliale

Collective

Maison mobile

Unifamiliale (1) Article 16.10

Habitation (H)

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(2) L'usage  est autorisé pour une personne physique dont la 
principale occupation est l’agriculture, selon les règles de l’article 40 
de la LPTAA ou s'il bénéficie d'un privilège ou de droits acquis selon 
les règles des articles 31, 31.1 et 101 à 105 de la LPTAA.

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE A-104
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme



1 2 3 4 5

A-1 ●

A-2 ●

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1 ●

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3

P-4

● ● ●

Minimum 10 10 10

Maximum

Minimum 3 3 3

Minimum 6 6 6

Mimimum 6 6 6

Minimum

Maximum 2 2 2

Minimum 7 7 7

Minimum

Maximum 25 25 25

Mimimum 1

Maximum 1

(1) (2)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE A-105
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme

Notes 

Multifamiliale

Collective

Maison mobile

Unifamiliale (1) Article 16.10

Habitation (H)

Industriel (I) 

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(2) L'usage  est autorisé pour une personne physique dont la 
principale occupation est l’agriculture, selon les règles de l’article 40 
de la LPTAA ou s'il bénéficie d'un privilège ou de droits acquis selon 
les règles des articles 31, 31.1 et 101 à 105 de la LPTAA.

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Institution

Structure du bâtiment

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Isolée

Jumelée

En rangée

Latérale totale (m)

Arrière (m)

Avant (m)

Latérale (m)

Zone de réserve d'aménagement

Règlement relatif aux P.A.E.

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Marge 



1 2 3 4 5

A-1 ●

A-2 ●

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1 ●

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3

P-4

● ● ●

Minimum 10 10 10

Maximum

Minimum 3 3 3

Minimum 6 6 6

Mimimum 6 6 6

Minimum

Maximum 2 2 2

Minimum 7 7 7

Minimum

Maximum 25 25 25

Mimimum 1

Maximum 1

(1) (2)

● ● ●

Zone de réserve d'aménagement

Règlement relatif aux P.A.E.

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Marge 

Avant (m)

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

Isolée

Jumelée

En rangée

Institution

Structure du bâtiment

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Notes 

Multifamiliale

Collective

Maison mobile

Unifamiliale (1) Article 16.10

Habitation (H)

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(2) L'usage  est autorisé pour une personne physique dont la 
principale occupation est l’agriculture, selon les règles de l’article 40 
de la LPTAA ou s'il bénéficie d'un privilège ou de droits acquis selon 
les règles des articles 31, 31.1 et 101 à 105 de la LPTAA.

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE A-105
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme



1 2 3 4 5

A-1 ●

A-2 ●

C-1

C-2

C-3 ●

C-4 ●

C-5

H-1 ●

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3

P-4

(2) (5)

● ● ● ● ●

Minimum 10 10 10 10 10

Maximum

Minimum 3 3 3 3 3

Minimum 6 6 6 6 6

Mimimum 6 6 6 6 6

Minimum

Maximum 2 2 2 2 2

Minimum 7 7 7 7 7

Minimum

Maximum 25 25 25 25 25

Mimimum 1

Maximum 1

(1) (3)(4) (4) (6)

Zone de réserve d'aménagement

Règlement relatif aux P.A.E.

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

En rangée

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Marge 

Avant (m)

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

(5) Vente en gros de produits de la ferme (produits bruts) (515), 
Vente en gros d’équipements et de pièces de machinerie agricole 
(incluant la machinerie lourde) (5181), Vente en gros de machinerie 
et d’instruments agricoles, neufs ou d'occasion (incluant la 
machinerie lourde) (5182), Vente au détail de foin, de grain et de 
mouture (5961), Service de vétérinaires et d'hôpital pour les 
animaux de ferme (8221)

Isolée

Jumelée

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Institution

Structure du bâtiment

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

(6) L'usage  est autorisé pour une personne physique dont la 
principale occupation est l’agriculture, selon les règles de l’article 40 
de la LPTAA ou s'il bénéficie d'un privilège ou de droits acquis selon 
les règles des articles 31, 31.1 et 101 à 105 de la LPTAA.

Industrie artisanale

Unifamiliale

Habitation (H)

(1) Article 16.10

Industrie à incidences faibles

(2) Vente au détail de machinerie lourde (5597), Vente au détail de 
pièces et accessoires de machinerie lourde (5598), Service de 
réparation et d'entretien de machinerie agricole (6441)
(3) Limité aux usages bénéficiant d'un droit acquis ou ayant obtenus 
une autorisation de la Commission de protection du territoire agricole 
avant le 18 septembre 2003. Ce droit n’existe qu’à l’égard de la 
superficie du lot ou des lots pour lesquels l’autorisation a été 
délivrée.

(4)  Article 16.14

Notes 

Multifamiliale

Collective

Maison mobile

Industriel (I) 

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE A-107
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme



6 7 8 9 10

A-1

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1 ●

I-2 ●

I-3 

P-1

P-2

P-3

P-4

● ●

Minimum 10 10

Maximum

Minimum 3 3

Minimum 6 6

Mimimum 6 6

Minimum

Maximum 2 2

Minimum 7 7

Minimum

Maximum 25 25

Mimimum

Maximum

(3) (3)

Zone de réserve d'aménagement

Règlement relatif aux P.A.E.

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Latérale totale (m)

Arrière (m)

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Latérale (m)

Isolée

Jumelée

En rangée

Marge 

Avant (m)

Structure du bâtiment

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Institution

Industrie à incidences faibles

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme

Habitation (H)

Unifamiliale

Multifamiliale

Collective

Maison mobile

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(3) Limité aux usages bénéficiant d'un droit acquis ou ayant obtenus 
une autorisation de la Commission de protection du territoire agricole 
avant le 18 septembre 2003. Ce droit n’existe qu’à l’égard de la 
superficie du lot ou des lots pour lesquels l’autorisation a été 
délivrée.

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE A-107
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration

Notes 



1 2 3 4 5

A-1 ●

A-2 ●

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1 ●

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3

P-4

● ● ●

Minimum 10 10 10

Maximum

Minimum 3 3 3

Minimum 6 6 6

Mimimum 6 6 6

Minimum

Maximum 2 2 2

Minimum 7 7 7

Minimum

Maximum 25 25 25

Mimimum 1

Maximum 1

(1) (2)

● ● ●

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE A-108
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme

(2) L'usage  est autorisé pour une personne physique dont la 
principale occupation est l’agriculture, selon les règles de l’article 40 
de la LPTAA ou s'il bénéficie d'un privilège ou de droits acquis selon 
les règles des articles 31, 31.1 et 101 à 105 de la LPTAA.

Notes 

Multifamiliale

Collective

Maison mobile

Unifamiliale (1) Article 16.10

Habitation (H)

Industriel (I) 

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Institution

Structure du bâtiment

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Isolée

Jumelée

En rangée

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Marge 

Avant (m)

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

Zone de réserve d'aménagement

Règlement relatif aux P.A.E.

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain



1 2 3 4 5

A-1

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3

P-4 ●

Minimum 10

Maximum

Minimum 3

Minimum 6

Mimimum 6

Minimum

Maximum 2

Minimum 7

Minimum

Maximum 25

Mimimum

Maximum

(1)

Règlement relatif aux P.A.E.

Secteur patrimonial

Nombre de logements

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Zone de réserve d'aménagement

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

En rangée

Marge 

Avant (m)

Structure du bâtiment

Isolée

Jumelée

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Institution

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Maison mobile

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Notes 

Multifamiliale

Collective

Unifamiliale

Habitation (H)

(1) Article 16.15

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE P-109
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Commerce lourds, de gros et de transport

Services reliés aux véhicules

Hébergement et restauration

Établissement exploitant l'érotisme



1 2 3 4 5

A-1 ●

A-2 ●

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1 ●

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3

P-4

● ● ●

Minimum 10 10 10

Maximum

Minimum 3 3 3

Minimum 6 6 6

Mimimum 6 6 6

Minimum

Maximum 2 2 2

Minimum 7 7 7

Minimum

Maximum 25 25 25

Mimimum 1

Maximum 1

(1) (2) (3)

● ● ●

Notes 

Unifamiliale

(2) Articles 16.9 et 16.11

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE A-110
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration

(1) Article 16.10

Collective

Maison mobile

Industriel (I) 

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme

Habitation (H)

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

Multifamiliale

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Institution

Usages spécifiquement exclus

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Avant (m)

Structure du bâtiment

Jumelée

En rangée

Marge 

Règlement relatif aux P.A.E.

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

(3) L'usage  est autorisé pour une personne physique dont la 
principale occupation est l’agriculture, selon les règles de l’article 40 
de la LPTAA ou s'il bénéficie d'un privilège ou de droits acquis selon 
les règles des articles 31, 31.1 et 101 à 105 de la LPTAA.

Zone de réserve d'aménagement

Latérale totale (m)

Arrière (m)

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Latérale (m)

Isolée



1 2 3 4 5

A-1

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1 ●

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3

P-4

●

Minimum 7

Maximum

Minimum 2

Minimum 4

Mimimum (1)

Minimum

Maximum 2

Minimum 7

Minimum

Maximum 25

Mimimum 1

Maximum 1

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE H-111
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Commerce lourds, de gros et de transport

Services reliés aux véhicules

Hébergement et restauration

Établissement exploitant l'érotisme

Notes 

Multifamiliale

Collective

Unifamiliale

Habitation (H)

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(1) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

Maison mobile

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Institution

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Structure du bâtiment

Isolée

Jumelée

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

En rangée

Marge 

Avant (m)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Hauteur (étages)

Nombre de logements

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Règlement relatif aux P.A.E.

Zone de réserve d'aménagement

Secteur patrimonial

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes



1 2 3 4 5

A-1 ●

A-2 ●

C-1

C-2 ●

C-3

C-4

C-5

H-1 ●

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3

P-4

(3)

● ● ● ●

Minimum 10 10 10 10

Maximum

Minimum 3 3 3 3

Minimum 6 6 6 6

Mimimum 6 6 6 6

Minimum

Maximum 2 2 2 2

Minimum 7 7 7 7

Minimum

Maximum 25 25 25 25

Mimimum 1

Maximum 1

(1) (2) (4) (5)

● ● ● ●

Latérale totale (m)

Structure du bâtiment

Isolée

Jumelée

En rangée

Latérale (m)

Utilité publique

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Institution

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Notes 

Établissement exploitant l'érotisme

Habitation (H)

Multifamiliale

Collective

Unifamiliale (1) Article 16.10

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(2) Article 16.8 et 16.11

(3) Établissement avec salle de réception ou de banquet (5815), 
Salle de réunions, centre de conférences et congrès (7233)

(4) Limité aux usages bénéficiant d'un droit acquis ou ayant obtenus 
une autorisation de la Commission de protection du territoire agricole 
avant le 18 septembre 2003. Ce droit n'existe qu'à l'égard de la 
superficie du lot ou des lots pour lesquels l'autorisation a été délivrée 
ou pour lesquels le droit acquis est reconnu. 

Maison mobile

Industriel (I) 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE A-112
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Commerce lourds, de gros et de transport

Services reliés aux véhicules

Hébergement et restauration

Zone de réserve d'aménagement

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Secteur patrimonial

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Règlement relatif aux P.A.E.

Nombre de logements

Coefficient d'emprise au sol (%)

(5) L'usage  est autorisé pour une personne physique dont la 
principale occupation est l’agriculture, selon les règles de l’article 40 
de la LPTAA ou s'il bénéficie d'un privilège ou de droits acquis selon 
les règles des articles 31, 31.1 et 101 à 105 de la LPTAA.

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Arrière (m)

Public et institutionnel (P)

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Marge 

Avant (m)



1 2 3 4 5

A-1 ●

A-2 ●

C-1

C-2 ●

C-3

C-4

C-5

H-1 ●

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6 ●

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3

P-4

(3)

● ● ● ● ●

Minimum 10 10 10 10 10

Maximum

Minimum 3 3 3 3 3

Minimum 6 6 6 6 6

Mimimum 6 6 6 6 6

Minimum

Maximum 2 2 2 2 2

Minimum 7 7 7 7 7

Minimum

Maximum 25 25 25 25 25

Mimimum 1

Maximum 1

(1) (2) (4) (5)(6) (5)(6)

● ● ● ● ●

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE P-113
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Commerce lourds, de gros et de transport

Services reliés aux véhicules

Hébergement et restauration

Établissement exploitant l'érotisme

Notes 

Multifamiliale

Collective

Unifamiliale

Habitation (H)

(1) Article 16.10

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

Maison mobile

(2) Articles 16.8 et 16.11

Industriel (I) 

Industrie artisanale

(3) Établissement avec salle de réception ou de banquet (5815), 
Salle de réunions, centre de conférences et congrès (7233)

(4) Limité aux usages bénéficiant d'un droit acquis ou ayant obtenus 
une autorisation de la Commission de protection du territoire agricole 
avant le 18 septembre 2003. Ce droit n'existe qu'à l'égard de la 
superficie du lot ou des lots pour lesquels l'autorisation a été délivrée 
ou pour lesquels le droit acquis est reconnu. 

(5) L'usage  est autorisé pour une personne physique dont la 
principale occupation est l’agriculture, selon les règles de l’article 40 
de la LPTAA.

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Utilité publique

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Institution

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

En rangée

Marge 

Avant (m)

Structure du bâtiment

Isolée

Jumelée

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Hauteur (étages)

Nombre de logements

Zone de réserve d'aménagement

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Règlement relatif aux P.A.E.

Secteur patrimonial

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

(6) L'usage est autorisé s'il bénéficie d'un privilège ou de droits 
acquis selon les règles des articles 31, 31.1 et 101 à 105 de la 
LPTAA est autorisé.



6 7 8 9 10

A-1

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3

P-4 ●

●

Minimum 10

Maximum

Minimum 3

Minimum 6

Mimimum 6

Minimum

Maximum 2

Minimum 7

Minimum

Maximum 25

Mimimum

Maximum

(7)

●

Zone de réserve d'aménagement

Règlement relatif aux P.A.E.

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Latérale totale (m)

Arrière (m)

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Latérale (m)

Isolée

Jumelée

En rangée

Marge 

Avant (m)

Structure du bâtiment

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Institution

Industrie à incidences faibles

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme

Habitation (H)

Multifamiliale

Collective

Maison mobile

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

Notes 

Unifamiliale (7) Article 16.15

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE P-113
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration



1 2 3 4 5

A-1 ●

A-2 ●

C-1

C-2 ●

C-3 ●

C-4 ●

C-5

H-1

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3

P-4

(3) (5) (7)

● ● ● ● ●

Minimum 10 10 10 10 10

Maximum

Minimum 3 3 3 3 3

Minimum 6 6 6 6 6

Mimimum (1) (1) (1) (1) (1)

Minimum

Maximum 2 2 2 2 2

Minimum 7 7 7 7 7

Minimum

Maximum 50 50 50 50 50

Mimimum

Maximum

(2) (4) (6) (6)

● ● ● ● ●

Notes 

Multifamiliale

Collective

Unifamiliale

Habitation (H)

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(1) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

(2) Articles 16.8 et 16.11

(3) Établissement avec salle de réception ou de banquet (5815), 
Salle de réunions, centre de conférences et congrès (7233)

ZONE M-114
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Commerce lourds, de gros et de transport

Services reliés aux véhicules

Hébergement et restauration

Établissement exploitant l'érotisme

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS

Structure du bâtiment

Isolée

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Industriel (I) 

Industrie artisanale

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Institution

Culture, loisir et sport

Maison mobile

Industrie extractive

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Industrie à incidences faibles

Marge 

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Largeur (m)

Nombre de logements

Arrière (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Latérale (m)

Latérale totale (m)

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Avant (m)

OCCUPATION DU BÂTIMENT

Hauteur (étages)

Jumelée

Règlement relatif aux P.A.E.

Secteur patrimonial

Notes

Zone de réserve d'aménagement

Amendements

En rangée

(4) Limité aux usages bénéficiant d'un droit acquis ou ayant obtenus 
une autorisation de la Commission de protection du territoire agricole 
avant le 18 septembre 2003. Ce droit n’existe qu’à l’égard de la 
superficie du lot ou des lots pour lesquels l’autorisation a été 
délivrée.

(5) Vente au détail de machinerie lourde (5597), Vente au détail de 
pièces et accessoires de machinerie lourde (5598), Service de 
réparation et d'entretien de machinerie agricole (6441)

(6) Article 16.14

(7) Vente en gros de produits de la ferme (produits bruts) (515), 
Vente en gros d’équipements et de pièces de machinerie agricole 
(incluant la machinerie lourde) (5181), Vente en gros de machinerie 
et d’instruments agricoles, neufs ou d'occasion (incluant la 
machinerie lourde) (5182), Vente au détail de foin, de grain et de 
mouture (5961), Service de vétérinaires et d'hôpital pour les 
animaux de ferme (8221)



6 7 8 9 10

A-1

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1 ●

H-2 ●

H-3 ●

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3

P-4

● ●

Minimum 10 10

Maximum

Minimum 3 3

Minimum 6 6

Mimimum (1) (1)

Minimum

Maximum 2 2

Minimum 7 7

Minimum

Maximum 50 50

Mimimum 1 2

Maximum 1 3

● ●

Latérale (m)

Isolée

Jumelée

En rangée

Zone de réserve d'aménagement

Règlement relatif aux P.A.E.

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Latérale totale (m)

Arrière (m)

Marge 

Avant (m)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT
Structure du bâtiment

Institution

Usages spécifiquement exclus

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Collective

Maison mobile

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Multifamiliale

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE M-114
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme

Habitation (H) Notes 

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(1) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

Unifamiliale



1 2 3 4 5

A-1 ●

A-2 ●

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1 ●

H-2 ●

H-3 ●

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3

P-4

● ● ● ●

Minimum 10 10 10 10

Maximum

Minimum 3 3 3 3

Minimum 6 6 6 6

Mimimum (1) (1) (1) (1)

Minimum

Maximum 2 2 2 2

Minimum 7 7 7 7

Minimum

Maximum 50 50 50 50

Mimimum 1 2

Maximum 1 3

(2)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE M-115
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme

Notes 

Unifamiliale

Multifamiliale

Habitation (H)

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(1) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

(2) Articles 16.8 et 16.11

Collective

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Maison mobile

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Industrie extractive

Industrie à incidences faibles

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Institution

Isolée

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Zone de réserve d'aménagement

Structure du bâtiment

Latérale totale (m)

Jumelée

En rangée

Marge 

Avant (m)

Latérale (m)

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Arrière (m)

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

Règlement relatif aux P.A.E.

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain



1 2 3 4 5

A-1

A-2

C-1 ●

C-2 ●

C-3 ●

C-4

C-5

H-1 ● ●

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3

P-4

(3)

(2)

● ● ● ●

●

Minimum 7 7 7 7 7

Maximum

Minimum 2 2 2 2 2

Minimum 4 4 4 4 4

Mimimum (1) (1) (1) (1) (1)

Minimum

Maximum 2 2 2 2 2

Minimum 7 7 7 7 7

Minimum

Maximum 25 25 25 25 25

Mimimum 1 1

Maximum 1 1

(4)

Unifamiliale

Culture, loisir et sport

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE M-201
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Commerce lourds, de gros et de transport

Services reliés aux véhicules

Hébergement et restauration

Établissement exploitant l'érotisme

Habitation (H)

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Maison mobile

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Notes 

Multifamiliale

Collective

Institution

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

En rangée

IMPLANTATION DU BÂTIMENT
Structure du bâtiment

Isolée

Jumelée

Arrière (m)

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Marge 

Avant (m)

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Règlement relatif aux P.A.E.

Nombre de logements

Coefficient d'emprise au sol (%)

Zone de réserve d'aménagement

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Secteur patrimonial

(3) Vente au détail de véhicule à moteur (551)

(4) Limité strictement à la vente de véhicules automobiles non 
accidentés et en bon état de fonctionnement. Les activités 
d'entretien (mécanique, peinture, débosselage), même à titre 
d'activité complémentaire, sont interdites. Aucun entreposage 
extérieur, autre que les véhicules automobiles non accidententés et 
en bon état de fonctionnement, n'est autorisé.

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(1) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

(2) Établissement où l'on sert à boire (boissons alcoolisées) et 
activités diverses (582)



6 7 8 9 10

A-1

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1

H-2 ●

H-3 ●

H-4

H-5

H-6 ●

H-7

I-1 ●

I-2

I-3 

P-1 ●

P-2 ●

P-3

P-4

(6)

● ● ● ● ●

Minimum 7 7 7 7 7

Maximum

Minimum 2 2 2 2 2

Minimum 4 4 4 4 4

Mimimum (1) (1) (1) (1) (1)

Minimum

Maximum 2 2 2 2 2

Minimum 7 7 7 7 7

Minimum

Maximum 25 25 25 25 25

Mimimum 2

Maximum 3

(5) (7)

Notes Habitation (H)

Unifamiliale

Multifamiliale

Collective

Public et institutionnel (P)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE M-201
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Commerce lourds, de gros et de transport

Services reliés aux véhicules

Hébergement et restauration

Établissement exploitant l'érotisme

Zone exposée aux glissements de terrain

Notes

Amendements

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Règlement relatif aux P.A.E.

Secteur patrimonial

Zone de réserve d'aménagement

Plaine inondable

Latérale (m)

Jumelée

En rangée

Marge 

Avant (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

OCCUPATION DU BÂTIMENT

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Isolée

Usages spécifiquement exclus

IMPLANTATION DU BÂTIMENT
Structure du bâtiment

(6) Centre d’accueil ou établissement curatif (6531), Centre de 
services sociaux (C.S.S. et C.R.S.S.S.) (6533), Centre d'entraide et 
de ressources communautaires (incluant ressources d'hébergement, 
de meubles et d'alimentation) (6534), Administration publique 
municipale et régionale (6713), Protection contre l’incendie et 
activités connexes (6722), Service de police provinciale et activités 
connexes (6724), Service de police municipale et activités connexes 
(6725), Service postal (673), Centre communautaire ou de quartier 
(incluant centre diocésain) (6997)

(7) Pour les usages "Centre d’accueil ou établissement curatif 
(6531)", "Centre de services sociaux (C.S.S. et C.R.S.S.S.) (6533)" 
et "Centre d'entraide et de ressources communautaires (incluant 
ressources d'hébergement, de meubles et d'alimentation) (6534)", 
un maximum de six chambres est autorisé.

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(1) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

(5) Limité aux établissements comportant un maximum de six 
chambres.

Culture, loisir et sport

Institution

Utilité publique

Maison mobile

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive



11 12 13 14 15

A-1

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3 ●

P-4

(9)

●

Minimum 7

Maximum

Minimum 2

Minimum 4

Mimimum (1)

Minimum

Maximum 2

Minimum 7

Minimum

Maximum 25

Mimimum

Maximum

Unifamiliale

Multifamiliale

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE M-201
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme

Habitation (H) Notes 

Usages spécifiquement exclus

Collective

Maison mobile

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Latérale (m)

Isolée

Utilité publique

Institution

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

IMPLANTATION DU BÂTIMENT
Structure du bâtiment

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

Règlement relatif aux P.A.E.

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Zone de réserve d'aménagement

Arrière (m)

Latérale totale (m)

Jumelée

En rangée

Marge 

Avant (m)

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(1) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

(9) Local pour les associations fraternelles (1521), Maison des 
jeunes (1522), Activité culturelle (711)



1 2 3 4 5

A-1

A-2

C-1 ●

C-2 ●

C-3

C-4

C-5

H-1 ● ●

H-2 ●

H-3 ●

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3

P-4

(2)

● ● ● ●

●

Minimum 7 7 7 7 7

Maximum

Minimum 2 2 2 2 2

Minimum 4 4 4 4 4

Mimimum (1) (1) (1) (1) (1)

Minimum

Maximum 2 2 2 2 2

Minimum 7 7 7 7 7

Minimum

Maximum 25 25 25 25 25

Mimimum 1 1 2

Maximum 1 1 3

Règlement relatif aux P.A.E.

Secteur patrimonial

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Industrie extractive

Bifamiliale

Trifamiliale

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE M-202
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Commerce lourds, de gros et de transport

Services reliés aux véhicules

Hébergement et restauration

Établissement exploitant l'érotisme

Habitation (H) Notes 

Multifamiliale

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Collective

Maison mobile

Unifamiliale

Zone de réserve d'aménagement

Plaine inondable

Marge 

Avant (m)

Zone exposée aux glissements de terrain

Hauteur (étages)

Nombre de logements

Structure du bâtiment

Isolée

Jumelée

En rangée

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Institution

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Quadrifamiliale

(1) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

(2) Établissement où l'on sert à boire (boissons alcoolisées) et 
activités diverses (582)

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Industrie à incidences faibles



6 7 8 9 10

A-1

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1 ●

I-2

I-3 

P-1 ●

P-2 ●

P-3 ●

P-4

(3) (4)

● ● ● ●

Minimum 7 7 7 7

Maximum

Minimum 2 2 2 2

Minimum 4 4 4 4

Mimimum (1) (1) (1) (1)

Minimum

Maximum 2 2 2 2

Minimum 7 7 7 7

Minimum

Maximum 25 25 25 25

Mimimum

Maximum

Quadrifamiliale

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE M-202
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Commerce lourds, de gros et de transport

Services reliés aux véhicules

Hébergement et restauration

Établissement exploitant l'érotisme

Isolée

Structure du bâtiment

Habitation (H) Notes 

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Collective

Maison mobile

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Unifamiliale

Multifamiliale

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Bifamiliale

Trifamiliale

Institution

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement exclus

Usages spécifiquement permis

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge 

Jumelée

En rangée

Zone de réserve d'aménagement

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Avant (m)

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

Règlement relatif aux P.A.E.

Secteur patrimonial

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

Notes

(1) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

(3) Administration publique municipale et régionale (6713), 
Protection contre l’incendie et activités connexes (6722), Service de 
police provinciale et activités connexes (6724), Service de police 
municipale et activités connexes (6725), Service postal (673), 
Centre communautaire ou de quartier (incluant centre diocésain) 
(6997)

(4) Local pour les associations fraternelles (1521), Maison des 
jeunes (1522), Activité culturelle (711)



1 2 3 4 5

A-1

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1 ● ●

H-2 ●

H-3 ●

H-4 ●

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3

P-4

● ●

●

Minimum 6 6 6

Maximum

Minimum 2 2 2

Minimum 4 4 4

Mimimum 3 3 3

Minimum

Maximum 2 2 2

Minimum 7 7 7

Minimum

Maximum 30 30 30

Mimimum 1 1 2

Maximum 1 1 4

Zone de réserve d'aménagement

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Arrière (m)

Règlement relatif aux P.A.E.

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Secteur patrimonial

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Nombre de logements

Coefficient d'emprise au sol (%)

Avant (m)

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Jumelée

En rangée

Marge 

Structure du bâtiment

Isolée

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Institution

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Notes 

Multifamiliale

Collective

Maison mobile

Unifamiliale

Habitation (H)

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE H-203
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Commerce lourds, de gros et de transport

Services reliés aux véhicules

Hébergement et restauration

Établissement exploitant l'érotisme



1 2 3 4 5

A-1

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1 ● ●

H-2 ●

H-3 ●

H-4 ●

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3

P-4

● ●

●

Minimum 6 6 6

Maximum 10 10 10

Minimum 2 2 2

Minimum 4 4 4

Mimimum 3 3 3

Minimum

Maximum 2 2 2

Minimum 7,9 7,9 7,9

Minimum

Maximum 30 30 30

Mimimum 1 1 2

Maximum 1 1 4

Zone de réserve d'aménagement

Règlement relatif aux P.A.E.

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Latérale totale (m)

Arrière (m)

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Latérale (m)

Isolée

Jumelée

En rangée

Marge 

Avant (m)

Institution

Structure du bâtiment

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Notes 

Collective

Maison mobile

Unifamiliale

Multifamiliale

Habitation (H)

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE H-204
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme



1 2 3 4 5

A-1

A-2

C-1

C-2 ●

C-3

C-4

C-5

H-1 ●

H-2 ●

H-3 ●

H-4 ●

H-5

H-6 ●

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2 ●

P-3

P-4

(1) (4) (6)

● ● ● ● ●

●

Minimum 7 7 7 7 7

Maximum

Minimum 2 2 3 2 2

Minimum 4 4 6 4 4

Mimimum (2) (2) (2) (2) (2)

Minimum

Maximum 2 2 2 2 2

Minimum 7 7 7 7 7

Minimum

Maximum 25 25 25 25 25

Mimimum 1 2

Maximum 1 4

(3) (3)(7) (3)(7) (3)(5)(7) (3)(5)

● ● ● ● ●

Zone de réserve d'aménagement

Règlement relatif aux P.A.E.

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Marge 

Avant (m)

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

Isolée

Jumelée

En rangée

Institution

Structure du bâtiment

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

(7) La densité minimale brute à respecter pour l'ensemble de la zone 
est de 14 logements par hectare

Utilité publique

Notes 

Unifamiliale (1) Auberge ou gîte touristique (5833)

Multifamiliale

Collective

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE H-205
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration

Établissement exploitant l'érotisme

(2) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

(3) Article 17.3

(4) Maison pour personnes retraitées autonomes (1543)

(5) Chapitre 2, section 7 du Règlement de construction.

(6) Maison pour personnes retraitées non autonomes (incluant les 
CHSLD) (1541)Industriel (I) 

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

Habitation (H)

Maison mobile



1 2 3 4 5

A-1 ●

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1 ● ●

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3

P-4

●

●

Minimum 7 7 7

Maximum

Minimum 2 2 2

Minimum 4 4 4

Mimimum (1) (1) (1)

Minimum

Maximum 2 2 2

Minimum 7 7 7

Minimum

Maximum 25 25 25

Mimimum 1 1

Maximum 1 1

(2)

Zone exposée aux glissements de terrain

Règlement relatif aux P.A.E.

Secteur patrimonial

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Zone de réserve d'aménagement

Plaine inondable

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

En rangée

Marge 

Avant (m)

Structure du bâtiment

Isolée

Jumelée

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Institution

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Unifamiliale

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(1) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

Industrie à incidences faibles

Multifamiliale

Collective

Maison mobile

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

(2) Limité à la culture des sols, sans bâtiment.

Habitation (H) Notes 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE H-206
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Commerce lourds, de gros et de transport

Services reliés aux véhicules

Hébergement et restauration

Établissement exploitant l'érotisme



1 2 3 4 5

A-1

A-2

C-1 ●

C-2 ●

C-3

C-4

C-5

H-1

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6 ●

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2 ●

P-3 ●

P-4

(6)

(3) (8)

● ● ● ● ●

Minimum 7 7 7 7 7

Maximum

Minimum 2 2 2 2 2

Minimum 4 4 4 4 4

Mimimum (1) (1) (1) (1) (1)

Minimum

Maximum

Minimum

Minimum

Maximum

Mimimum

Maximum

(2) (2)(4)(5) (2)(7) (2)(7) (2)

● ● ● ● ●

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE P-207
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Commerce lourds, de gros et de transport

Services reliés aux véhicules

Hébergement et restauration

Établissement exploitant l'érotisme

Industriel (I) 

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(1) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

(2) Article 17.3

(3) Établissement où l'on sert à boire (boissons alcoolisées) et 
activités diverses (582)

(4) Un débit de boissons (bar) n'est autorisé qu'à des fins d'usage 
complémentaire à un usage principal "Restauration avec service 
complet ou restreint (581)" et ne doit pas occuper plus de 10 % de la 
superficie totale de plancher de l’établissement.

Notes 

Multifamiliale

Collective

Maison mobile

Unifamiliale

Habitation (H)

Utilité publique

(5) L'aménagement de cases de stationnement à l'extérieur des 
aires de stationnement existantes est interdit. Malgré ce qui 
précède, l'aménagement d'un seul nouvel accès au terrain dans le 
but de desservir une aire de livraison est autorisé, pourvu que le 
tracé de l'allée d'accès permette de conserver la végétation mature 
existante et que sa largeur n'excède pas 4,5 m.

(6) Maison pour personnes retraitées autonomes (1543)

(7) Chapitre 2, section 7 du Règlement de construction.

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Institution

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Structure du bâtiment

Isolée

Jumelée

En rangée

Marge 

Avant (m)

Arrière (m)

Latérale (m)

Latérale totale (m)

(8) Service social (653);

Nombre de logements

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Zone de réserve d'aménagement

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Règlement relatif aux P.A.E.

Secteur patrimonial



1 2 3 4 5

A-1 ●

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1 ● ●

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3

P-4

(1)

● ● ●

●

Minimum 7 7 7

Maximum

Minimum 2 2 2

Minimum 4 4 4

Mimimum (2) (2) (2)

Minimum

Maximum 2 2 2

Minimum 7 7 7

Minimum

Maximum 25 25 25

Mimimum 1 1

Maximum 1 1

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Maison mobile

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Utilité publique

Règlement relatif aux P.A.E.

Zone de réserve d'aménagement

Secteur patrimonial

Avant (m)

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

Nombre de logements

OCCUPATION DU BÂTIMENT

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE H-208
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Commerce lourds, de gros et de transport

Services reliés aux véhicules

Hébergement et restauration

Établissement exploitant l'érotisme

Notes 

Multifamiliale

Collective

Unifamiliale

Habitation (H)

(1) Acériculture (8131)

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(2) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

Industrie à incidences faibles

Structure du bâtiment

Isolée

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Institution

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Jumelée

En rangée

Marge 

Notes

Amendements

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

DISPOSITIONS SPÉCIALES



1 2 3 4 5

A-1 ●

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3 ●

P-4

(1) (3)

Minimum

Maximum

Minimum

Minimum

Mimimum

Minimum

Maximum

Minimum

Minimum

Maximum

Mimimum

Maximum

(2) (2)

● ●

● ●

● ●

Zone de réserve d'aménagement

Règlement relatif aux P.A.E.

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Marge 

Avant (m)

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

Isolée

Jumelée

En rangée

Structure du bâtiment

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Institution

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Industriel (I) 

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme

Habitation (H) Notes 

Unifamiliale (1) Production végétale (813)

Multifamiliale

Collective

Maison mobile

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(2) Aucun bâtiment principal n'est autorisé.

(3) Parc pour la récréation en général (761), Parc à caractère 
récréatif et ornemental (762), Jardin communautaire (7631)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE H-209
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration



1 2 3 4 5

A-1 ●

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3 ●

P-4

(1) (3)

Minimum

Maximum

Minimum

Minimum

Mimimum

Minimum

Maximum

Minimum

Minimum

Maximum

Mimimum

Maximum

(2) (2)

● ●

● ●

● ●

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Arrière (m)

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

Règlement relatif aux P.A.E.

Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Zone de réserve d'aménagement

Latérale totale (m)

Jumelée

En rangée

Marge 

Avant (m)

Latérale (m)

Isolée

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

IMPLANTATION DU BÂTIMENT
Structure du bâtiment

Utilité publique

Institution

Culture, loisir et sport

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Collective

Maison mobile

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme

Habitation (H)

Quadrifamiliale

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE H-210
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration

(2) Aucun bâtiment principal n'est autorisé.

(3) Parc pour la récréation en général (761), Parc à caractère 
récréatif et ornemental (762), Jardin communautaire (7631)

Notes 

Unifamiliale

Multifamiliale

(1) Production végétale (813)

Bifamiliale

Trifamiliale



1 2 3 4 5

A-1

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1 ● ●

H-2 ●

H-3 ●

H-4

H-5

H-6 ●

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2 ●

P-3

P-4

(3) (5)

● ● ● ●

●

Minimum 7 7 7 7 7

Maximum

Minimum 2 2 2 2 2

Minimum 4 4 4 4 4

Mimimum (1) (1) (1) (1) (1)

Minimum

Maximum 2 2 2 2 2

Minimum 7 7 7 7 7

Minimum

Maximum 25 25 25 25 25

Mimimum 1 1 2

Maximum 1 1 3

(2) (2) (2) (2)(4) (2)(4)

● ● ● ● ●

OCCUPATION DU BÂTIMENT

Coefficient d'emprise au sol (%)

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Zone de réserve d'aménagement

Notes 

Industriel (I) 

Règlement relatif aux P.A.E.

Secteur patrimonial

Nombre de logements

Latérale (m)

Latérale totale (m)

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE H-211
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Commerce lourds, de gros et de transport

Services reliés aux véhicules

Hébergement et restauration

Établissement exploitant l'érotisme

Industrie à incidences faibles

Multifamiliale

Collective

Maison mobile

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Institution

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

(1) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

(2) Article 17.3

(3) Maison pour personnes retraitées autonomes (1543)

(4) Chapitre 2, section 7 du Règlement de construction.

Industrie artisanale

Unifamiliale

Habitation (H)

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

Avant (m)

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

(5) Maison pour personnes retraitées non autonomes (incluant les 
CHSLD) (1541)

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Arrière (m)

Amendements

Structure du bâtiment

Isolée

Jumelée

En rangée

Marge 



1 2 3 4 5

A-1

A-2

C-1 ●

C-2 ●

C-3

C-4

C-5

H-1 ● ●

H-2 ●

H-3 ●

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3

P-4

(3)

● ● ● ●

●

Minimum 7 7 7 7 7

Maximum

Minimum 2 2 2 2 2

Minimum 4 4 4 4 4

Mimimum (1) (1) (1) (1) (1)

Minimum

Maximum 2 2 2 2 2

Minimum 7 7 7 7 7

Minimum

Maximum 40 40 40 40 40

Mimimum 1 1 2

Maximum 1 1 3

(2) (2) (2) (2) (2)

● ● ● ● ●

Règlement relatif aux P.A.E.

Secteur patrimonial

Zone de réserve d'aménagement

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

IMPLANTATION DU BÂTIMENT
Structure du bâtiment

Isolée

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE M-212
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Commerce lourds, de gros et de transport

Services reliés aux véhicules

Hébergement et restauration

Établissement exploitant l'érotisme

Utilité publique

Notes 

Multifamiliale

Collective

Maison mobile

Unifamiliale

Habitation (H)

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Institution

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Jumelée

En rangée

Marge 

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Arrière (m)

Nombre de logements

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Avant (m)

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(1) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

(2) Article 17.3

(3) Établissement où l'on sert à boire (boissons alcoolisées) et 
activités diverses (582)



6 7 8 9 10

A-1

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6 ●

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2 ●

P-3 ●

P-4

(4) (6)

● ● ●

Minimum 7 7 7

Maximum

Minimum 2 2 2

Minimum 4 4 4

Mimimum (1) (1) (1)

Minimum

Maximum 2 2 2

Minimum 7 7 7

Minimum

Maximum 40 40 40

Mimimum

Maximum

(2)(5) (2)(5) (2)

● ● ●

(6) Maison pour personnes retraitées non autonomes (incluant les 
CHSLD) (1541), Administration publique municipale et régionale 
(6713), Service postal (673)

Zone exposée aux glissements de terrain

Largeur (m)

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Latérale (m)

Isolée

Jumelée

Usages spécifiquement exclus

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Structure du bâtiment

Coefficient d'emprise au sol (%)

Usages spécifiquement permis

Règlement relatif aux P.A.E.

Secteur patrimonial

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE M-212
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Commerce lourds, de gros et de transport

Services reliés aux véhicules

Hébergement et restauration

Zone de réserve d'aménagement

Plaine inondable

Établissement exploitant l'érotisme

Habitation (H) Notes 

Collective

Maison mobile

Unifamiliale

Multifamiliale

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(1) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

(2) Article 17.3

(4) Maison pour personnes retraitées autonomes (1543)

(5) Chapitre 2, section 7 du Règlement de construction.

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Institution

Amendements

Industriel (I) 

Industrie artisanale

En rangée

Hauteur (étages)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

Notes

Nombre de logements

Marge 

Avant (m)

OCCUPATION DU BÂTIMENT



1 2 3 4 5

A-1

A-2

C-1 ●

C-2 ●

C-3 ●

C-4 ●

C-5

H-1 ●

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3

P-4

(2)

● ● ● ● ●

Minimum 11 11 11 11 11

Maximum

Minimum 2 2 2 2 2

Minimum 4 4 4 4 4

Mimimum (1) (1) (1) (1) (1)

Minimum

Maximum 2 2 2 2 2

Minimum 7 7 7 7 7

Minimum

Maximum 25 25 25 25 25

Mimimum 1

Maximum 1

(3) (3)

Amendements

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE M-213
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Commerce lourds, de gros et de transport

Services reliés aux véhicules

Hébergement et restauration

Établissement exploitant l'érotisme

Notes 

Multifamiliale

Collective

Unifamiliale

Habitation (H)

Maison mobile

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(1) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

(2) Établissement où l'on sert à boire (boissons alcoolisées) et 
activités diverses (582)

(3) Article 16.14

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Culture, loisir et sport

Avant (m)

Structure du bâtiment

Isolée

Jumelée

Utilité publique

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Institution

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

En rangée

Marge 

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Nombre de logements

OCCUPATION DU BÂTIMENT

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Zone de réserve d'aménagement

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Règlement relatif aux P.A.E.

Secteur patrimonial



6 7 8 9 10

A-1

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1 ●

H-2 ●

H-3 ●

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1 ●

I-2

I-3 

P-1 ●

P-2 ●

P-3

P-4

(4)

● ● ● ●

●

Minimum 11 11 11 11 11

Maximum

Minimum 2 2 2 2 2

Minimum 4 4 4 4 4

Mimimum (1) (1) (1) (1) (1)

Minimum

Maximum 2 2 2 2 2

Minimum 7 7 7 7 7

Minimum

Maximum 25 25 25 25 25

Mimimum 1 2

Maximum 1 3

Habitation (H) Notes 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE M-213
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Commerce lourds, de gros et de transport

Services reliés aux véhicules

Hébergement et restauration

Établissement exploitant l'érotisme

Industrie extractive

Unifamiliale

Multifamiliale

Bifamiliale

Trifamiliale

Collective

Maison mobile

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Institution

Récréation extensive

Culture, loisir et sport

Isolée

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Structure du bâtiment

Jumelée

En rangée

Hauteur (étages)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Zone de réserve d'aménagement

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Règlement relatif aux P.A.E.

Secteur patrimonial

Quadrifamiliale

(1) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

(4) Administration publique municipale et régionale (6713), 
Protection contre l’incendie et activités connexes (6722), Service de 
police provinciale et activités connexes (6724), Service de police 
municipale et activités connexes (6725), Service postal (673), 
Centre communautaire ou de quartier (incluant centre diocésain) 
(6997)

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

Marge 

Avant (m)



11 12 13 14 15

A-1

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3 ●

P-4

(5)

●

Minimum 11

Maximum

Minimum 2

Minimum 4

Mimimum (1)

Minimum

Maximum 2

Minimum 7

Minimum

Maximum 25

Mimimum

Maximum

Multifamiliale

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE M-213
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme

Habitation (H) Notes 

Institution

Collective

Maison mobile

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Structure du bâtiment

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Latérale (m)

Isolée

Jumelée

En rangée

Marge 

Avant (m)

Zone exposée aux glissements de terrain

Latérale totale (m)

Arrière (m)

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Zone de réserve d'aménagement

Règlement relatif aux P.A.E.

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(1) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

(5) Local pour les associations fraternelles (1521), Maison des 
jeunes (1522), Activité culturelle (711)

Unifamiliale



1 2 3 4 5

A-1

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2 ●

P-3

P-4

(1)

●

Minimum 7

Maximum

Minimum 2

Minimum 4

Mimimum (2)

Minimum

Maximum

Minimum

Minimum

Maximum

Mimimum

Maximum

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE P-214
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Commerce lourds, de gros et de transport

Services reliés aux véhicules

Hébergement et restauration

Établissement exploitant l'érotisme

Notes 

Multifamiliale

Collective

Maison mobile

Unifamiliale

Habitation (H)

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(1) Service social (653), Cimetière (6242), Mausolée (6243), Activité 
religieuse (691)

(2) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Institution

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Structure du bâtiment

Isolée

Jumelée

En rangée

Marge 

Avant (m)

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

Nombre de logements

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Zone de réserve d'aménagement

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Règlement relatif aux P.A.E.

Secteur patrimonial



1 2 3 4 5

A-1

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1 ●

I-2 ●

I-3 

P-1 ●

P-2

P-3

P-4

● ● ●

Minimum 6 6 6

Maximum

Minimum 3 3 3

Minimum 6 6 6

Mimimum 6 6 6

Minimum

Maximum 2 2 2

Minimum 10 10 10

Minimum

Maximum 65 65 65

Mimimum

Maximum

(1)(2) (1)(2) (2)

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Zone de réserve d'aménagement

Règlement relatif aux P.A.E.

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

En rangée

Marge 

Avant (m)

Structure du bâtiment

Isolée

Jumelée

Utilité publique

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Institution

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Maison mobile

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Notes 

Multifamiliale

Collective

Unifamiliale (1) Article 12.2

Habitation (H)

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(2) Article 17.2

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE I-215
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme



1 2 3 4 5

A-1 ●

A-2

C-1 ●

C-2 ●

C-3

C-4 ●

C-5 ●

H-1

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3

P-4

(3) (4)

● ● ● ● ●

Minimum 6 6 6 6 6

Maximum

Minimum 3 3 3 3 3

Minimum 6 6 6 6 6

Mimimum 6 6 6 6 6

Minimum

Maximum 2 2 2 2 2

Minimum 10 10 10 10 10

Minimum

Maximum 65 65 65 65 65

Mimimum

Maximum

(1)(2) (2) (2) (2) (2)

Zone exposée aux glissements de terrain

Règlement relatif aux P.A.E.

Secteur patrimonial

Zone de réserve d'aménagement

Latérale (m)

Latérale totale (m)

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Plaine inondable

Arrière (m)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE I-216
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Commerce lourds, de gros et de transport

Services reliés aux véhicules

Hébergement et restauration

Public et institutionnel (P)

Établissement exploitant l'érotisme

Notes 

Usages spécifiquement exclus

Structure du bâtiment

Isolée

Industrie artisanale

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(2) Article 17.2

(3) Vente au détail de marchandises d’occasion et marché aux 
puces (5332), Vente aux enchères ou encan d'œuvres d'art et de 
marchandises diverses (5333), Service de prêts sur gages (6123), 
Service de garde pour animaux domestiques (sauf chenil d'élevage) 
(6261), École de dressage pour animaux domestiques (6262)

(4) Établissement où l'on sert à boire (boissons alcoolisées) et 
activités diverses (582)

Habitation (H)

(1) Limité à la culture des sols, sans bâtiment.

Industriel (I) 

Multifamiliale

Unifamiliale

Collective

Maison mobile

Avant (m)

Nombre de logements

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Jumelée

En rangée

Marge 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Institution

Utilité publique

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis



6 7 8 9 10

A-1

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1 ●

I-2 ●

I-3 

P-1 ●

P-2 ●

P-3

P-4

(6)

● ● ● ●

Minimum 6 6 6 6

Maximum

Minimum 3 3 3 3

Minimum 6 6 6 6

Mimimum 6 6 6 6

Minimum

Maximum 2 2 2 2

Minimum 10 10 10 10

Minimum

Maximum 65 65 65 65

Mimimum

Maximum

(2)(5) (2)(5) (2) (2)

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

Hauteur (étages)

Zone de réserve d'aménagement

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Règlement relatif aux P.A.E.

Secteur patrimonial

Avant (m)

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE I-216
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Commerce lourds, de gros et de transport

Services reliés aux véhicules

Hébergement et restauration

Établissement exploitant l'érotisme

Habitation (H)

Multifamiliale

Collective

Maison mobile

Notes 

Unifamiliale (2) Article 17.2

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(5) Article 12.2

(6) Protection contre l’incendie et activités connexes (6722), Service 
de police provinciale et activités connexes (6724), Service de police 
municipale et activités connexes (6725).

Industrie artisanale

Industriel (I) 

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Institution

Culture, loisir et sport

Isolée

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

IMPLANTATION DU BÂTIMENT
Structure du bâtiment

Jumelée

En rangée

Marge 



1 2 3 4 5

A-1

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1 ● ●

H-2 ●

H-3 ●

H-4

H-5

H-6 ●

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2 ●

P-3

P-4

(2) (4)

● ● ● ●

●

Minimum 7 7 7 7 7

Maximum

Minimum 2 2 2 2 2

Minimum 4 4 4 4 4

Mimimum (1) (1) (1) (1) (1)

Minimum

Maximum 2 2 2 2 2

Minimum 7 7 7 7 7

Minimum

Maximum 25 25 25 25 25

Mimimum 1 1 2

Maximum 1 1 3

(3) (3)

Zone exposée aux glissements de terrain

Zone de réserve d'aménagement

Règlement relatif aux P.A.E.

Secteur patrimonial

Hauteur (étages)

Structure du bâtiment

Isolée

Plaine inondable

Amendements

Jumelée

En rangée

Arrière (m)

Marge 

Avant (m)

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Institution

Usages spécifiquement exclus

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Habitation (H)

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Notes 

Unifamiliale

Multifamiliale

Collective

Maison mobile

Bifamiliale

Trifamiliale

Industrie extractive

Culture, loisir et sport

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE H-217
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Commerce lourds, de gros et de transport

Services reliés aux véhicules

Hébergement et restauration

Établissement exploitant l'érotisme

OCCUPATION DU BÂTIMENT

Notes

Nombre de logements

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Quadrifamiliale

(1) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

(2) Maison pour personnes retraitées autonomes (1543)

(3) Chapitre 2, section 7 du Règlement de construction.

(4) Maison pour personnes retraitées non autonomes (incluant les 
CHSLD) (1541)



1 2 3 4 5

A-1

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4 ●

C-5

H-1

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1 ●

I-2 ●

I-3 

P-1 ●

P-2 ●

P-3

P-4

(2)

● ● ● ● ●

Minimum 6 6 6 6 6

Maximum

Minimum 3 3 3 3 3

Minimum 6 6 6 6 6

Mimimum 6 6 6 6 6

Minimum

Maximum 2 2 2 2 2

Minimum 10 10 10 10 10

Minimum

Maximum 65 65 65 65 65

Mimimum

Maximum

(1) (1)

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Zone de réserve d'aménagement

Règlement relatif aux P.A.E.

En rangée

Marge 

Avant (m)

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

Structure du bâtiment

Isolée

Jumelée

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Institution

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Multifamiliale

Collective

Maison mobile

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme

Habitation (H) Notes 

Unifamiliale (1) Article 12.2

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(2) Service social (653), Cimetière (6242), Mausolée (6243), École 
maternelle (6811), École élémentaire (6812), Activité religieuse (691)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE I-218
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration



6 7 8 9 10

A-1

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3 ●

P-4

●

Minimum 6

Maximum

Minimum 3

Minimum 6

Mimimum 6

Minimum

Maximum 2

Minimum 10

Minimum

Maximum 65

Mimimum

Maximum

Zone de réserve d'aménagement

Règlement relatif aux P.A.E.

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Latérale totale (m)

Arrière (m)

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Latérale (m)

Isolée

Jumelée

En rangée

Marge 

Avant (m)

Institution

Structure du bâtiment

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Notes 

Multifamiliale

Collective

Maison mobile

Unifamiliale

Habitation (H)

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE I-218
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme



1 2 3 4 5

A-1

A-2

C-1

C-2 ●

C-3

C-4

C-5

H-1 ●

H-2 ●

H-3 ●

H-4

H-5

H-6 ●

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2 ●

P-3

P-4

(1) (5) (7)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

● ● ● ●

Minimum 7 7 7 7 7

Maximum

Minimum 2 2 2 2 2

Minimum 4 4 4 4 4

Mimimum (3) (3) (3) (3) (3)

Minimum

Maximum 2 2 2 2 2

Minimum 7 7 7 7 7

Minimum

Maximum 25 25 25 25 25

Mimimum 1 2

Maximum 1 3

(2) (2) (2)(4) (2)(6) (2)(6)

● ● ● ● ●

Avant (m)

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE H-219
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Commerce lourds, de gros et de transport

Services reliés aux véhicules

Hébergement et restauration

Établissement exploitant l'érotisme

Notes 

Multifamiliale

Collective

Maison mobile

Unifamiliale

Habitation (H)

(1) Auberge ou gîte touristique (5833)

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(2) Article 17.3

(3) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

(4) Limité à la transformation d'une habitation existante, sans 
agrandissement.

(5) Maison pour personnes retraitées autonomes (1543)

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Institution

Usages spécifiquement exclus

En rangée

Marge 

Structure du bâtiment

Isolée

(6) Chapitre 2, section 7 du Règlement de construction.

(7) Maison pour personnes retraitées non autonomes (incluant les 
CHSLD) (1541), Administration publique municipale et régionale 
(6713), Service postal (673).

Règlement relatif aux P.A.E.

Plaine inondable

Zone de réserve d'aménagement

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Zone exposée aux glissements de terrain

Secteur patrimonial

Jumelée



1 2 3 4 5

A-1

A-2

C-1

C-2 ●

C-3

C-4

C-5

H-1 ●

H-2 ●

H-3 ●

H-4 ●

H-5

H-6 ●

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2 ●

P-3

P-4

(1) (4) (6)

● ● ● ●

Minimum 7 7 7 7 7

Maximum

Minimum 2 2 3 2 2

Minimum 4 4 6 4 4

Mimimum (2) (2) (2) (2) (2)

Minimum

Maximum 2 2 2 2 2

Minimum 7 7 7 7 7

Minimum

Maximum 25 25 25 25 25

Mimimum 1 2

Maximum 1 4

(3) (3) (3) (3)(5) (3)(5)

● ● ● ● ●

Règlement relatif aux P.A.E.

Secteur patrimonial

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Zone de réserve d'aménagement

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE H-220
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Commerce lourds, de gros et de transport

Services reliés aux véhicules

Hébergement et restauration

Établissement exploitant l'érotisme

(1) Auberge ou gîte touristique (5833)

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Notes 

Unifamiliale

Habitation (H)

Multifamiliale

Collective

Maison mobile

Industriel (I) 

Bifamiliale

Trifamiliale

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Institution

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Structure du bâtiment

Isolée

Jumelée

Arrière (m)

En rangée

Marge 

Avant (m)

Latérale (m)

Latérale totale (m)

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Hauteur (étages)

(6) Maison pour personnes retraitées non autonomes (incluant les 
CHSLD) (1541)

Quadrifamiliale

(2) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

(3) Article 17.3

(4) Maison pour personnes retraitées autonomes (1543)

(5) Chapitre 2, section 7 du Règlement de construction.



1 2 3 4 5

A-1

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1 ● ●

H-2 ●

H-3 ●

H-4

H-5

H-6 ●

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2 ●

P-3

P-4

(2) (4)

● ● ● ●

●

Minimum 7 7 7 7 7

Maximum

Minimum 2 2 2 2 2

Minimum 4 4 4 4 4

Mimimum (1) (1) (1) (1) (1)

Minimum

Maximum 2 2 2 2 2

Minimum 7 7 7 7 7

Minimum

Maximum 35 35 35 25 25

Mimimum 1 1 2

Maximum 1 1 3

(3) (3)

Arrière (m)

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

Règlement relatif aux P.A.E.

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Zone de réserve d'aménagement

Latérale totale (m)

Jumelée

En rangée

Marge 

Avant (m)

Latérale (m)

Isolée

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

IMPLANTATION DU BÂTIMENT
Structure du bâtiment

Utilité publique

Institution

Culture, loisir et sport

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Unifamiliale

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(1) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

(2) Maison pour personnes retraitées autonomes (1543)

(3) Chapitre 2, section 7 du Règlement de construction.

Multifamiliale

Collective

Maison mobile

Industriel (I) 

(4) Maison pour personnes retraitées non autonomes (incluant les 
CHSLD) (1541)

Habitation (H) Notes 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE H-221
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme



1 2 3 4 5

A-1

A-2

C-1

C-2 ●

C-3

C-4

C-5

H-1 ●

H-2 ●

H-3 ●

H-4 ●

H-5

H-6 ●

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2 ●

P-3

P-4

(1) (4) (6)

● ● ● ● ●

Minimum 7 7 7 7 7

Maximum

Minimum 2 2 3 2 2

Minimum 4 4 6 4 4

Mimimum (2) (2) (2) (2) (2)

Minimum

Maximum 2 2 2 2 2

Minimum 7 7 7 7 7

Minimum

Maximum 25 25 25 25 25

Mimimum 1 2

Maximum 1 4

(3) (3) (3) (3)(5) (3)(5)

● ● ● ● ●

Zone de réserve d'aménagement

Règlement relatif aux P.A.E.

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Marge 

Avant (m)

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

Isolée

Jumelée

En rangée

Structure du bâtiment

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Industriel (I) 

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Institution

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Notes 

Collective

Maison mobile

Unifamiliale

Multifamiliale

(1) Auberge ou gîte touristique (5833)

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(2) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

(3) Article 17.3

(4) Maison pour personnes retraitées autonomes (1543)

(5) Chapitre 2, section 7 du Règlement de construction.

(6) Maison pour personnes retraitées non autonomes (incluant les 
CHSLD) (1541)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE H-222
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme

Habitation (H)



1 2 3 4 5

A-1 ●

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4 ●

C-5

H-1

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1 ●

I-2 ●

I-3 

P-1 ●

P-2

P-3

P-4

● ● ● ● ●

Minimum 6 6 6 6 6

Maximum

Minimum 3 3 3 3 3

Minimum 6 6 6 6 6

Mimimum 6 6 6 6 6

Minimum

Maximum 2 2 2 2 2

Minimum 10 10 10 10 10

Minimum

Maximum 65 65 65 65 65

Mimimum

Maximum

(1)(2) (2) (2)(3) (2)(3) (2)

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Zone de réserve d'aménagement

Règlement relatif aux P.A.E.

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

En rangée

Marge 

Avant (m)

Structure du bâtiment

Isolée

Jumelée

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Institution

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Industriel (I) 

Industrie à incidences faibles

Industrie artisanale

Habitation (H)

Multifamiliale

Collective

Maison mobile

Notes 

Unifamiliale (1) Limité à la culture des sols, sans bâtiment.

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(2) Article 17.2

(3) Article 12.2

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE I-223
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme



1 2 3 4 5

A-1

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1 ● ●

H-2 ●

H-3 ●

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3

P-4

● ●

●

Minimum 7 7 7

Maximum

Minimum 2 2 2

Minimum 4 4 4

Mimimum (1) (1) (1)

Minimum

Maximum 2 2 2

Minimum 7 7 7

Minimum

Maximum 35 35 35

Mimimum 1 1 2

Maximum 1 1 3

Zone de réserve d'aménagement

Règlement relatif aux P.A.E.

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Marge 

Avant (m)

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

Isolée

Jumelée

En rangée

Institution

Structure du bâtiment

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Habitation (H) Notes 

Collective

Maison mobile

Unifamiliale

Multifamiliale

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(1) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE H-224
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme



1 2 3 4 5

A-1

A-2

C-1 ●

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1 ●

P-2 ●

P-3 ●

P-4

(1)

(3)

● ● ● ●

Minimum 7 7 7 7

Maximum

Minimum 2 2 2 2

Minimum 4 4 4 4

Mimimum (2) (2) (2) (2)

Minimum

Maximum

Minimum

Minimum

Maximum

Mimimum

Maximum

ZONE P-225
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Commerce lourds, de gros et de transport

Services reliés aux véhicules

Hébergement et restauration

Établissement exploitant l'érotisme

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS

Notes 

Multifamiliale

Collective

Maison mobile

Industriel (I) 

Unifamiliale

Habitation (H)

Industrie artisanale

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(1) Guichet automatique (6113), Service de garderie (prématernelle, 
moins de 50 % de poupons) (6541), Pouponnière ou garderie de nuit 
(6543)

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Institution

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Structure du bâtiment

Isolée

Jumelée

En rangée

Marge 

Avant (m)

Secteur patrimonial

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

(2) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

(3) Service social (653), Cimetière (6242), Mausolée (6243), Activité 
religieuse (691)

Nombre de logements

Amendements

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

OCCUPATION DU BÂTIMENT

Notes

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Zone de réserve d'aménagement

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Règlement relatif aux P.A.E.



1 2 3 4 5

A-1

A-2

C-1 ●

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1 ● ●

H-2 ●

H-3 ●

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2 ●

P-3

P-4

(2)

● ● ● ●

●

Minimum 7 7 7 7 7

Maximum

Minimum 2 2 2 2 2

Minimum 4 4 4 4 4

Mimimum 3 (1) (1) (1) (1)

Minimum

Maximum 2 2 2 2 2

Minimum 7 7 7 7 7

Minimum

Maximum 40 40 40 40 40

Mimimum 1 1 2

Maximum 1 1 3

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Latérale totale (m)

Arrière (m)

En rangée

Marge 

Avant (m)

Zone de réserve d'aménagement

Règlement relatif aux P.A.E.

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Latérale (m)

Structure du bâtiment

Isolée

Jumelée

Maison mobile

Industriel (I) 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Utilité publique

Institution

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme

Habitation (H)

Collective

Quadrifamiliale

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE H-226
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration

(1) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

(2) Administration publique municipale et régionale (6713), Service 
postal (673), Centre communautaire ou de quartier (incluant centre 
diocésain) (6997)

Notes 

Unifamiliale

Multifamiliale

Bifamiliale

Trifamiliale



6 7 8 9 10

A-1

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3 ●

P-4

(3)

●

Minimum 7

Maximum

Minimum 2

Minimum 4

Mimimum (1)

Minimum

Maximum 2

Minimum 7

Minimum

Maximum 40

Mimimum

Maximum

Zone de réserve d'aménagement

Règlement relatif aux P.A.E.

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Nombre de logements

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Latérale totale (m)

Arrière (m)

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Marge 

Avant (m)

Latérale (m)

Isolée

Jumelée

En rangée

Structure du bâtiment

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Institution

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Industrie extractive

Collective

Maison mobile

Industriel (I) 

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme

Habitation (H) Notes 

Unifamiliale

Multifamiliale

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(1) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

(3) Local pour les associations fraternelles (1521), Maison des 
jeunes (1522), Activité culturelle (711)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE H-226
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration



1 2 3 4 5

A-1

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1 ●

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7 ●

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3

P-4

● ●

Minimum 7 7

Maximum

Minimum 2 2

Minimum 4 4

Mimimum (1) (1)

Minimum

Maximum 2 2

Minimum 7 7

Minimum

Maximum 25 25

Mimimum 1 1

Maximum 1 1

Règlement relatif aux P.A.E.

Secteur patrimonial

Nombre de logements

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Hauteur (étages)

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Zone de réserve d'aménagement

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

En rangée

Marge 

Avant (m)

Structure du bâtiment

Isolée

Jumelée

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Institution

Culture, loisir et sport

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Industrie extractive

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Notes 

Multifamiliale

Collective

Maison mobile

Unifamiliale

Habitation (H)

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(1) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE H-227
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Commerce lourds, de gros et de transport

Services reliés aux véhicules

Hébergement et restauration

Établissement exploitant l'érotisme



1 2 3 4 5

A-1 ●

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1 ● ●

H-2 ●

H-3 ●

H-4

H-5

H-6 ●

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2

P-3

P-4

(3)

● ● ●

●

Minimum 7 7 7 7 7

Maximum

Minimum 2 2 2 2 2

Minimum 4 4 4 4 4

Mimimum (1) (1) (1) (1) (1)

Minimum

Maximum 2 2 2 2 2

Minimum 7 7 7 7 7

Minimum

Maximum 25 25 25 25 25

Mimimum 1 1 2

Maximum 1 1 3

(2) (4)

Secteur patrimonial

Zone de réserve d'aménagement

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Règlement relatif aux P.A.E.

Jumelée

Structure du bâtiment

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Nombre de logements

Marge 

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

Avant (m)

Notes

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Hauteur (étages)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE H-228

Agricole (A)

Commerical (C) 

USAGES AUTORISÉS

Culture 

Élevage

Vente au détail et services

Commerce lourds, de gros et de transport

Services reliés aux véhicules

Hébergement et restauration

Établissement exploitant l'érotisme

Habitation (H) Notes 

Multifamiliale

Collective

Unifamiliale

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(1) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

(2) Limité à la culture des sols, sans bâtiment.

(3) Maison pour personnes retraitées autonomes (1543)

(4) Chapitre 2, section 7 du Règlement de construction.

Industriel (I) 

Maison mobile

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

Industrie extractive

Institution

En rangée

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Culture, loisir et sport

Public et institutionnel (P)

Utilité publique

Isolée



6 7 8 9 10

A-1

A-2

C-1

C-2

C-3

C-4

C-5

H-1

H-2

H-3

H-4

H-5

H-6

H-7

I-1

I-2

I-3 

P-1

P-2 ●

P-3

P-4

(5)

●

Minimum 7

Maximum

Minimum 2

Minimum 4

Mimimum (1)

Minimum

Maximum 2

Minimum 7

Minimum

Maximum 25

Mimimum

Maximum

(4)

Habitation (H) Notes 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS ZONE H-228
USAGES AUTORISÉS
Agricole (A)

Culture 

Élevage

Commerical (C) 

Vente au détail et services

Hébergement et restauration

Services reliés aux véhicules

Commerce lourds, de gros et de transport

Établissement exploitant l'érotisme

Industrie extractive

Multifamiliale

Structure du bâtiment

Unifamiliale

Utilité publique

Institution

Public et institutionnel (P)

Collective

Maison mobile

Industriel (I) 

Industrie artisanale

Industrie à incidences faibles

Zone de réserve d'aménagement

Largeur (m)

Coefficient d'emprise au sol (%)

Culture, loisir et sport

Isolée

Récréation extensive

Usages spécifiquement permis

Usages spécifiquement exclus

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Notes

Secteur patrimonial

Plaine inondable

Zone exposée aux glissements de terrain

Jumelée

En rangée

Marge 

Nombre de logements

Avant (m)

Latérale (m)

Latérale totale (m)

Arrière (m)

OCCUPATION DU BÂTIMENT Amendements

Hauteur (étages)

Règlement relatif aux P.A.E.

Bifamiliale

Trifamiliale

Quadrifamiliale

(1) La marge de recul arrière doit être égale à au moins 25 % de la 
profondeur moyenne du terrain.

(4) Chapitre 2, section 7 du Règlement de construction.

(5) Maison pour personnes retraitées non autonomes (incluant les 
CHSLD) (1541)
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RÈGLEMENT DE ZONAGE 
NUMÉRO XXXX 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

ANNEXE « F » 
PARAMÈTRES POUR LA DÉTERMINATION 

DES DISTANCES SÉPARATRICES 
RELATIFS À LA GESTION DES ODEURS EN 

ZONE AGRICOLE 
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TABLEAU F-1 
 

Nombre d’unités animales (paramètre A) 
 
1. Aux fins de la détermination du paramètre A sont équivalents à une unité animale les animaux 

figurant dans le tableau ci-après en fonction du nombre prévu. 
2. Pour toute autre espèce animale, un animal d’un poids égal ou supérieur à 500 kilogrammes ou un 

groupe d’animaux de cette espèce dont le poids total est de 500 kilogramme équivaut à une unité 
animale. 

3. Lorsqu’un poids est indiqué dans le présent tableau, il s’agit du poids de l’animal prévu à la fin de la 
période d’élevage. 

 

Groupe ou catégorie d’animaux Nombre d’animaux équivalent à une unité 
animale 

Vache, taureau, cheval 1 

Veaux d’un poids de 225 à 500 kilogrammes chacun 2 

Veaux d’un poids inférieur à 225 kilogrammes chacun 5 

Porcs d’élevage d’un poids de 20 à 120 kilogrammes 
chacun 5 

Porcelets d’un poids inférieur à 20 kilogrammes chacun 25 

Truies et porcelets non sevrés dans l’année 4 

Poules ou coqs 125 

Poulets à griller 250 

Poulettes en croissance 250 

Cailles 1 500 

Faisans 300 

Dindes à griller d’un poids de 5 à 5,5 kilogrammes chacune 100 

Dindes à griller d’un poids de 8,5 à 10 kilogrammes 
chacune 75 

Dindes à griller d’un poids de 13 kilogrammes chacune 50 

Visons femelles excluant les mâles et les petits 100 

Renards femelles excluant les mâles et les petits 40 

Moutons et agneaux de l’année 4 

Chèvres et chevreaux de l’année 6 

Lapins femelles excluant les mâles et les petits 40 
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Tableau F-2 
 

Distances de base (paramètre B) * 
 

 
NOTE: Lorsque le nombre d’unité animale se termine par une décimale, l’unité animale doit être arrondie au nombre entier le plus près. 

Exemples : Pour 10,0 à 10,4 unités animales la distance est de 178 mètres, pour 10,5 à 11,0 unités animales la distance est de 183 mètres. 
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* Source: Adapté de l’Association des ingénieurs allemands VDI 3471 
 
NOTE : Lorsque le nombre d’unité animale se termine par une décimale, l’unité animale doit être arrondie au nombre entier le plus 

près. 
Exemples : Pour 10,0 à 10,4 unités animales la distance est de 178 mètres, pour 10,5 à 11,0 unités animales la distance est 
de 183 mètres. 
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TABLEAU F-3 
 

Coefficient d’odeur par groupe ou catégorie d’animaux (paramètre C)* 
 

Groupe ou catégorie d’animaux Paramètre C 

Bovin de boucherie 

• Dans un bâtiment fermé 0,7 

• Sur une aire d’alimentation extérieure 0,8 

Bovins laitiers 0,7 

Canards 0,7 

Chevaux 0,7 

Chèvres 0,7 

Dindons 

• Dans un bâtiment fermé 0,7 

• Sur une aire d’alimentation extérieure 0,8 

Lapins 0,8 

Moutons 0,7 

Porcs 1 

Poules 

• Poules pondeuses en cage 0,8 

• Poules pour la reproduction 0,8 

• Poules à griller ou gros poulets 0,7 

• Poulettes 0,7 

Renards 1,1 

Veaux lourds 

• Veaux de lait 1 

• Veaux de grain 0,8 

Visons 1,1 
*  Pour les autres espèces animales, utiliser le paramètre C = 0,8. Ce facteur ne s’applique pas aux chiens, le 

problème avec ce type d’élevage étant davantage le bruit que les odeurs. 



Annexe « F » Municipalité de Saint-Jude 
Paramètre des distances séparatrices Règlement de zonage numéro XXXX 
____________________________________________________________________________________ 
 

 
 
 

12 
 

TABLEAU F-4 
 

Type de fumier (paramètre D) 
 

Mode de gestion des engrais de ferme Paramètre D 

Gestion solide 

• Bovins laitiers et de boucherie, chevaux, moutons et chèvres 0,6 

• Autres groupes ou catégories d’animaux 0,8 

Gestion liquide 

• Bovins laitiers et de boucherie 0,8 

• Autres groupes et catégories d’animaux 1 
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TABLEAU F-5 
 

Type de projet (paramètre E) 
Nouveau projet ou augmentation du nombre d’unités animales 

 
Augmentation* 
jusqu’à... (u.a.) Paramètre E Augmentation* 

jusqu’à... (u.a.) Paramètre E 

10 ou moins 0,5 141-145 0,68 

11-20 0,51 146-150 0,69 

21-30 0,52 151-155 0,7 

31-40 0,53 156-160 0,71 

41-50 0,54 161-165 0,72 

51-60 0,55 166-170 0,73 

61-70 0,56 171-175 0,74 

71-80 0,57 176-180 0,75 

81-90 0,58 181-185 0,76 

91-100 0,59 186-190 0,77 

101-105 0,6 191-195 0,78 

106-110 0,61 196-200 0,79 

111-115 0,62 201-205 0,8 

116-120 0,63 206-210 0,81 

121-125 0,64 211-215 0,82 

126-130 0,65 216-220 0,83 

131-135 0,66 221-225 0,84 

136-140 0,67 226 et plus ou nouveau 
projet 1 

* À considérer selon le nombre total d’animaux auquel on veut porter le troupeau, qu’il y ait ou non agrandissement 
ou construction de bâtiment.  Pour tout projet conduisant à un total de 226 unités animales et plus, ainsi que pour 
tout projet nouveau, le paramètre E =1. 
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TABLEAU F-6.1 
 

Facteur d’atténuation (paramètre F) 
 

F = F1 x F2 ou F = F3 

 
Technologie Paramètre F 

Toiture sur lieu d’entreposage F 1 

• Absente 1 

• Permanente 
- De type rigide 0,7 

- De type souple 0,7 

• Temporaire 
- Matelas de paille flottant 0,7 

- Couche de tourbe, couche de plastique 0,9 

Ventilation F 2 

• Naturelle et forcée avec multiples sorties d’air  1 

• Forcée avec sorties d’air regroupées et sorties de l’air au-dessus du toit 0,9 

• Forcée avec sorties d’air regroupées et traitement de l’air avec laveurs 
d’air ou filtres biologiques 0,8 

Autres technologies F 3 

• Les nouvelles technologies peuvent être utilisées pour réduire les 
distances lorsque leur efficacité est éprouvée 

Facteur à déterminer lors 
de l’accréditation 

• Présence d’une haie brise-vent ou d’un boisé conforme aux dispositions 
des tableaux E-6.2 et E-6.3 et selon la figure  E-6.3-A ci-dessous 0,7 
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TABLEAU F-6.2 
 

CARACTÉRISTIQUES ESSENTIELLES D’UNE HAIE BRISE-VENT 
Dispositions particulières concernant l’application du paramètre F3 « haie brise-vent ou boisé » 

 
Aux fins du calcul des distances séparatrices, seuls les haies brise-vent et les boisés possédant 
toutes les caractéristiques essentielles peuvent être pris en considération. 
 

Localisation Entre la source d’odeurs et le lieu à protéger. 

Densité De moyennement dense à dense. 

Hauteur Huit mètres au minimum. 

Longueur 
La longueur de la haie doit être supérieure à la longueur du lieu à la source 
des odeurs et avoir une distance supplémentaire minimale de 30 mètres à 
chaque extrémité (voir la figure E-6.3-A). 

Nombre de rangées 
d’arbres Trois. 

Composition et 
arrangement des 
rangées d’arbres 

- Une rangée d’arbres feuillus et d’arbustes espacés de deux mètres. 

- Une rangée de peupliers hybrides espacés de trois mètres. 

- Une rangée d’arbres à feuilles persistantes (ex. : épinettes blanches) 
espacés de trois mètres. 

(L’efficacité du modèle proposé a été démontrée empiriquement. Toutefois, 
un modèle différent qui procurerait une densité équivalant à celle du 
modèle proposé serait acceptable.) 

Espacement entre les 
rangées De trois à quatre mètres au maximum. 

Distance entre la haie et 
le bâtiment d’élevage et 
distance entre la haie et 
le lieu d'entreposage des 
déjections 

Minimum de 30 mètres et maximum de 60 mètres. 

Si la haie brise-vent se trouve à une distance inférieure à 30 mètres 
(jamais inférieure à 10 mètres), la distance mesurée doit être validée par 
un spécialiste de la ventilation ou de l’aménagement de bâtiments et de 
structures. 

Distance minimale entre 
la source des odeurs et 
le lieu à protéger 

Minimum de 150 mètres. 

Entretien 

Il importe au propriétaire d’effectuer un suivi et un entretien assidus pour 
assurer une bonne reprise et une bonne croissance, de façon à ce que la 
haie offre rapidement une protection efficace contre les odeurs et qu’elle la 
maintienne. 

Des inspections annuelles, dont une est réalisée tôt au printemps, sont 
nécessaires pour évaluer les dégâts occasionnés par l’hiver ou les 
rongeurs ou d’une autre origine. Un entretien rigoureux doit être fait selon 
les besoins, notamment : 

- un désherbage; 

- le remplacement des végétaux morts; 

- une taille de formation ou d’entretien. 
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TABLEAU F-6.3 
 

CARACTÉRISTIQUES ESSENTIELLES D’UN BOISÉ 
 

Hauteur Minimum de huit mètres. 

Largeur 
Minimum de 15 mètres (ou avoir la densité nécessaire pour atténuer 
les odeurs, conformément à ce qui a été établi pour une haie brise-
vent végétale. Ces éléments caractéristiques doivent être validés par 
un spécialiste du domaine.) 

Longueur Voir les caractéristiques définies pour la haie brise-vent végétale. 

Distance entre le boisé et le 
bâtiment d’élevage et distance 
entre le boisé et le lieu 
d’entreposage des déjections 

De 30 à 60 mètres. 

Entretien L’entretien doit être fait de manière à conserver la densité nécessaire 
pour atténuer les odeurs. 

 
 
FIGURE E-6.3-A : Exemple de détermination de la longueur et de la position de la haie 

brise-vent ou du boisé 
 

 
 
Dans cet exemple, la longueur des bâtiments et infrastructures à la source des odeurs est de 
130 mètres. La haie brise-vent devrait mesurer 190 mètres (130 mètres + 30 mètres 
+ 30 mètres). 
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À noter que la ligne bleue, illustrant la distance minimale devant séparer l'unité d'élevage et le 
bâtiment à protéger, a été tracée à titre indicatif. 
 
Application du paramètre F3 « haie brise-vent ou boisé » 
 
Le facteur d’atténuation attribué à une haie brise-vent ou à un boisé présentant les 
caractéristiques exigées ne s’additionne pas aux autres facteurs d’atténuation. Conséquemment, 
dans le calcul des distances séparatrices, si ce facteur est utilisé, les autres facteurs 
d’atténuation (F1, F2 ou F3) ne peuvent pas être pris en compte. 
 
De plus, puisque les distances séparatrices ont trait à l’unité d’élevage, la haie brise-vent ou le 
boisé doit protéger toutes les installations d’une unité d’élevage pour que le facteur d’atténuation 
puisse s’appliquer. 
 
Suivant ce qui précède, on ne peut pas multiplier le facteur relatif à la toiture par celui qui 
concerne la haie brise-vent ou le boisé. Ainsi, selon le cas, on utilisera le facteur d’atténuation le 
plus avantageux à l’égard des activités agricoles. Voici quelques exemples : 
 

 

CAS Nº 1  
 

F1 = Toiture permanente = 0,7 
F2 = Ventilation forcée comportant des sorties d’air regroupées et un traitement de l’air à 

l’aide de laveurs d’air ou de filtres biologiques = 0,8 
F3 = Boisé = 0,7 
 

Dans ce premier cas, en ce qui a trait aux activités agricoles il est plus avantageux 
d’utiliser les deux premiers facteurs (F1 et F2) (0,7 X 0,8 = 0,56), sans utiliser le facteur lié 
au boisé (F3). Dans le calcul, on multipliera donc les paramètres comme suit : 
 

B x C x D x E x (F1 x F2) x G x H 
 

CAS Nº 2  
 

F1 = Absence de toiture = 1,0 
F2 = Ventilation forcée comportant des sorties d’air regroupées et un traitement de l’air à 

l’aide de laveurs d’air ou de filtres biologiques = 0,8 
F3 = Boisé = 0,7 
 

Dans ce deuxième cas, il est plus avantageux, en ce qui a trait aux activités agricoles, 
d’utiliser le facteur du boisé (F3). Alors, les autres facteurs (F1 et F2) ne seront pas 
utilisés. Dans le calcul, on multipliera donc les paramètres comme suit : 
 

B x C x D x E x (F3) x G x H 
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TABLEAU F-7 
 

Facteur d’usage (paramètre G) 
 

Usage considéré Facteur 

Immeuble protégé 1 

Maison d’habitation 0,5 

Périmètre d’urbanisation 1,5 
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TABLEAU FS-8 
 

Facteur d’usage exposé (paramètre H) 
 

Usage considéré Facteur 

Immeuble protégé exposé 3,5 

Maison d’habitation exposée 2,4 

Périmètre d’urbanisation exposé 3,5 
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